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1. Objectifs de la procédure 

Cette procédure a pour objet de préciser les dispositions relatives aux aménagements et les 

procédures de contrôle concernant l’organisation des examens pour les étudiants en 

situation de handicap afin de garantir l’égalité des chances entre tous les étudiants.  Elle 

définit les modalités d’exécution de toutes les étapes d’aménagement d’examen selon le 

type de handicap en codifiant les actes et les tâches de chaque intervenant à la procédure.  

2. Date d'application 

Cette procédure prendra effet lors de son approbation par le conseil de l’université Cadi 

Ayyad 

3. Etudiants concernés 

Sont concernés par les dispositions de la présente procédure : 

- Les étudiants en situation de handicap inscrits à l’un des établissements de 

l’université Cadi Ayyad et éligibles à un aménagement d’examens de l’année 

universitaire en cours. 

- Les étudiants inscrits à l’un des établissements de l’université Cadi Ayyad présentant 

une limitation temporaire d'activité et figurants sur la liste des étudiants éligibles à 

un aménagement d’examens de l’année universitaire en cours. 

4. Intervenants 

- Etudiant en situation de Handicap : Tel que défini par le HCP, il est considéré comme 

personne en situation de handicap « toute personne ayant une grande difficulté ou une 

incapacité totale dans au moins un des six domaines d’activité de la vie quotidienne 

susmentionnés. ». Les six domaines d’activité de la vie quotidienne sont : prise de soin 

de soi, mobilité, concentration, communication, vision et audition. 

- Autorité administrative : l'autorité administrative responsable de la mise en œuvre 

administrative des aménagements d’examens est désignée par une décision du chef 

d'établissement concerné.  

- CEIRS-UCA : Le centre de l’enseignement inclusif et responsabilité sociale de l’université 

Cadi Ayyad, dans son volet de l’enseignement inclusif, vise à identifier et à accompagner 

les étudiants en situation de vulnérabilité en ciblant quatre catégories prioritaires à 

savoir : (i) les étudiant.es en situation de handicap ; (ii) les étudiant.es en situation de 

vulnérabilité économique et sociale; (iii) les étudiant.es internationaux ; (iv) les 

étudiant.es. victimes des discriminations liées au genre. L’axe Handicap travaille sur le 

développement des mesures susceptibles d’accompagner l'étudiant en situation de 

handicap, l’aménagement de ses études et l’élaboration de solutions adaptées à sa 

condition aussi bien lors des examens que durant ses études. 

- Cellule focale de l’établissement : Il s’agit des cellules focales au niveau de chaque 

établissement de l’université, dont la mission est d’assurer la mobilisation 

institutionnelle de chaque établissement à travers la participation aux instances de 
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gouvernance de l’établissement (conseil d’établissement, commissions…). Cette cellule 

focale est désignée par le chef d’établissement et constituée de représentant.e.s de 

chaque composante de la communauté (enseignants, étudiants et administratifs). Les 

membres des cellules focales sont d’office membres du CEIRS, et de ce fait sont qualifiés 

à assister aux réunions et à intégrer tous les organes de gouvernance du CEIRS.  

- Centre de santé universitaire : Il existe …..  centres au sein des établissements de l’UCA. 

Ils sont été créés afin de répondre aux besoins médicaux des étudiants, et offrent un 

service de proximité de médecine préventive et de promotion de la santé. Ces 

structures proposent des bilans de santé gratuits au profit des étudiants. Ils ont la 

possibilité d’accompagner les étudiants atteints d’un handicap temporaire ou 

permanent et notamment donner un avis sur les aménagements d’examen nécessaires 

selon chaque type de handicap. Le centre de santé universitaire de la faculté des 

sciences juridiques, économiques et sociales est désigné comme étant le seul centre 

ayant le pouvoir de donner son avis sur les aménagements d’examen nécessaires aux 

étudiants atteints d’un handicap temporaire ou permanent.  

- Prestataire de service : C’est un niveau opérationnel de production et de délivrance des 

services d’accompagnement des catégories ciblées. Ce niveau opérationnel, qui peut 

être décliné par établissement ou par sites, est assuré selon le cas par différentes 

structures (structure administrative, coopérative IDMAJ, association des étudiants, 

association externe à l’UCA, autres partenaires). Pour cette procédure, la coopérative 

IDMAJ est désignée comme prestataire de service et sera chargée de la mise en œuvre 

des aménagements techniques (épreuves, salles, équipements et autres services 

techniques) 

5. Références  juridiques : 

- CNSEF (charte 1998) 

- Dahir  n° 1.16.52 publié le 27 avril 2016 mettant en œuvre la loi-cadre n° 97.13 sur la 

protection et la promotion des droits des personnes en situation de handicap  

- Loi n° 51.17 du 19 août 2019 sur le système d’éducation, de formation et de recherche 

scientifique ;  

- Décret n° 2.11.246 du 2 Dhuqaada, 1432 30 septembre 2011 (portant application de la 

loi n° 10.03 …..); 

- Décret n° 2.16.145 publié le 7 Shawal 1437 (12 juillet 2016) sur la protection sociale des 

personnes en situation de Handicap tel que signé et modifié; 

- Vision stratégique pour l’éducation et la formation 2015-2030. 

- Décision de création du centre de l’enseignement inclusif et responsabilité sociale de 

l’UCA (CEIRS-UCA) 

- Convention UCA-Coopérative IDMAJ 
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6. Modalités d’exécution 

6.1. Demande d’aménagement d’examens 

- Les étudiants en situation de handicap souhaitant un aménagement des examens doivent 

préparer un dossier chaque session d’examen (ordinaire et rattrapage), en demandant un 

accompagnement de la cellule focale de leur établissement.  

- Le dossier de demande d’aménagement d’examen se compose des documents suivants: 

- Etudiant demandeurs d’aménagement d’examens 

o Attestation d’inscription de l’étudiant ou copie légalisée de la carte 

d’étudiant 

o Copie légalisée de la carte nationale d’identité de l’étudiant  

o Certificat médicale, en cours de validité, justifiant le type et la durée de 

Handicap délivrée par un établissement de santé public ou une copie 

légalisée de la carte de personne handicapée 

- Assistants de l’étudiant demandeur d’aménagement d’examens 

o Copie légalisée de la carte nationale d’identité de tous les assistants 

proposés  

o Certificat de scolarité en cours de validité de tous les assistants proposés 

o Déclaration sur l’honneur dûment signée et légalisée par  tous les 

assistants proposés (Modèle ci-joint)  

- Le dossier de demande d’aménagement est adressé directement au CEIRS-UCA , en 

accompagné du formulaire de demande d’aménagement d’examens dûment rempli.   

- La demande d’aménagement d’examens doit être formulée au plus tard à la date limite 

d’inscription à l’examen concerné, sauf dans le cas où le handicap est révélé après cette 

échéance ou encore si les besoins liés au handicap ont évolué. 

6.2. Décision d’aménagement d’examens 

- La décision finale d’aménagements d’examens appartient au chef de l’établissement 

- Le CEIRS et les cellules focales donnent également leur appréciation par rapport aux 

aménagements demandés 

- Les aménagements accordés lors de l’année universitaire en cours ne préjugent pas de 

l’attribution d’aménagements pour les épreuves des examens à venir. 

6.3. Mesures d’aménagement d’examens 

6.3.1. Temps de l’épreuve majoré 

- Les étudiants en situation de Handicap peuvent bénéficier d’une majoration du temps de 

l’épreuve, dans un maximum d’un tiers du temps total de l’épreuve.  

- Pour des cas exceptionnels, cette majoration peut être prolongée à la demande du 

médecin du centre de santé universitaire. 
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6.3.2. Programmation, support technique et accessibilité  

- Selon le type des aménagements demandés et acceptés, l’autorité administrative doit 

programmer les épreuves d’examens avec un PV, une liste des étudiants concernés et des 

surveillants dans une salle séparée et équipée des moyens nécessaires en demandant 

l’assistance du prestataire de service (Embosseuse Braille. Imprimante, ordinateur, logiciels 

…) 

- Il est strictement interdit d’utiliser les appareils personnels. L’autorité administrative peut 

refuser tout support technique qui ne répond pas aux normes applicables. 

- L’autorité administrative doit garantir l’accessibilité à ses bâtiments ainsi que toutes autres 

installations techniques (ascenseur, toilettes équipées, espace suffisant pour les fauteuils 

roulants ...). 

- En cas de difficulté d’accessibilité d’accès aux locaux, l’autorité administrative doit 

programmer les examens pour ses étudiants en situation de handicap d’une salle 

accessible  équipée et adaptée à chaque situation.  

6.3.3. Adaptation des sujets d’examens 

- L’adaptation des sujets d’examens peut être effectuée avec une épreuve sous format 

braille 

- Le matériel informatique peut également être adopté pendant l’épreuve, dans lequel 

l’étudiant place lui-même ses réponses sur l’ordinateur et les imprime une fois l’épreuve 

terminée afin de la remettre aux surveillants de l’examen 

- L’épreuve écrite peut être remplacée par une forme d’épreuve orale, accompagnée d’un 

PV administratif. 

- S’il est impossible d’adapter les épreuves pour certains handicaps, un examen alternatif ou 

une exemption de l’étudiant est proposé. 

6.3.4. Accompagnement humain 

- Un assistant de l’étudiant à déficience visuelle, ou ayant un problème permanent ou 

temporaire qui l’empêche d’écrire, peut être désigné. Son aide consiste à lire à voix haute 

une ou plusieurs fois les libellés et consignes des sujets d’examen et rédiger sous la dictée 

la copie d’examen de l’étudiant concerné. Cet assistant doit garder une attitude neutre et 

retranscrire de façon fidèle la production de l’étudiant. 

- L’accompagnement humain peut-être sous forme d’un interprète en langue des signes 

pour communiquer avec les étudiants sourds et muets. 

- L’autorité administrative peut refuser tout accompagnement humain qui ne répond pas 

aux normes applicables. 
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7. Procédures d’aménagement d’examen 

P1 : La demande d’aménagements d’épreuves pour les examens 

1. L’étudiant en situation de Handicap souhaitant un aménagement des examens doit 

contacter la cellule focale de son établissement pour exprimer ses besoins afin d’obtenir le 

formulaire de demande d’aménagement d’examens de l’année universitaire en cours, ainsi 

qu’un modèle de lettre au Doyen et la liste des pièces constitutives du dossier, 

2. Déposer, au centre de l’enseignement inclusif et responsabilité sociale de l’UCA (CEIRS), 

son dossier complet avant la date limite fixée par son établissement. 

P2 : La demande d’un avis médical (délais : 2 jours) 

Le CEIRS demande auprès du centre de santé universitaire un avis médical, valable pour 

l’année universitaire en cours 

P3 : L’étude de la demande d’aménagements d’épreuves par le CEIRS (délais : 3 jours) 

Le CEIRS, après une vérification minutieuse des aménagements demandés, donne son 

appréciation pour chaque aménagement et transmet sa décision à la cellule focale de 

l’établissement concerné 

P4 : Après l’appréciation du CEIRS (délais 2 jours) 

1. Si l’appréciation du CEIRS conclue à un avis défavorable total, la cellule focale informe 

l’étudiant de cette décision qui doit être justifiée.  

2. Si le dossier nécessite un complément de documents ou le CEIRS demande une expertise 

médicale contradictoire, la cellule focale informe l’étudiant de cette décision. 

3. Si l’appréciation du CEIRS conclue à un avis favorable ou un avis défavorable partiel, la 

cellule focale transmet cette décision à l’autorité administrative de l’établissement concerné 

par l’organisation des examens. 

P5 : Après l’appréciation de l’étude de la demande d’aménagements d’épreuves par 

l’autorité administrative (7 jours) 

1. L’autorité administrative procède à l’étude de la demande d’aménagement reçue de la 

cellule focale et donne son avis pour chaque aménagement demandé par l’étudiant. La 

décision finale d’aménagements d’examens appartient au chef de l’établissement. 

2. Si le dossier de demande d’aménagement nécessite un complément de documents, 

l’autorité  administrative transmet sa décision à la cellule focale. 

3. Si l’appréciation de l’autorité administrative conclue à un avis favorable ou un avis 

défavorable partiel, elle procède directement, en concertation avec le prestataire de service, 

à la préparation des aménagements. 
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P6 : Aménagements d’épreuves par l’autorité administrative (7 jours) 

1. L’autorité administrative procède à l’élaboration de la liste de tous les étudiants 

concernés par l’aménagement des examens par matière et par niveau d’étude. 

2. L’autorité administrative informe les étudiants concernés par l’aménagement des 

examens. 

3. L’autorité administrative procède à la programmation, la préparation des PV de 

surveillances et l’affectation des surveillants pour chaque salle et examen. 

4. L’autorité administrative transmet au prestataire de services, une liste des aménagements 

techniques nécessaires pour le bon déroulement des examens et le calendrier détaillé des 

épreuves. 

P7: Aménagements d’épreuves par le prestataire de service  (3jours) 

Le prestataire de service procède à la préparation des salles et du matériel adaptés selon la 

liste et le calendrier des épreuves reçus de l’autorité administrative. 

P8 : Suivi et évaluation (avant et pendant les examens) 

1. La cellule focale procède à l’observation de déroulement des aménagements des 

examens. Elle note sur une grille d’observation toutes les remarques et tous les 

dysfonctionnements observés et jugés utiles.  

2. La cellule focale doit garder une attitude neutre pendant l’épreuve. Il n’est pas nécessaire 

d’intervenir pendant l’épreuve et dans la salle. 

3. Si la cellule focale observe un dysfonctionnement de déroulement des épreuves, elle doit 

informer immédiatement l’autorité administrative et le CEIRS  

4. La cellule focale de chaque établissement prépare un rapport de suivi de la mise en œuvre 

et d’évaluation de l’efficience des aménagements. 

P9 : Rapport et réunion de restitution et d’évaluation (7 jours après la fin de la session) 

1. Le CEIRS organise une réunion de restitution et d’évaluation des aménagements des 

épreuves après une semaine de la fin des examens d’une session (ordinaire et rattrapage). 

2. Le CEIRS peut inviter un représentant de l’autorité administrative et autre pour assister à 

la réunion de restitution et d’évaluation. 
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8. Logigramme procédure d’aménagement d’examens 

Elément déclencheur Etapes Procédure 

 
 

P1 

 
 

 

 
 

  

P2 

 

P3 

 

 

P4 

 

 

P5 
P6 
P7 

 

 

P8 

  P9 

 

Constituer le dossier de la demande 
d’aménagement d’examens (deux copies) 

Etudiant en situation de 
Handicap 

Cellule focale Accompagnement dans la constitution de 
la demande d’aménagement d’examens 

Cellule focale 

Favorable 

Informer l’autorité administrative  pour donner son avis 
(Envoyer une copie de dossier de demande 

d’aménagement) 

Autorité administrative 

Préparation des aménagements 
- Informer les étudiants concernés de la décision 
- Programmation des examens pour les étudiants 

concernés 
- Préparation des salles adaptées 
- Préparation du matériel adapté 
- Préparation des PV de surveillances 
- Affectation des surveillants pour chaque salle et  examen 

Etude de la demande par 
l’autorité administrative 

Décision fixant les 
aménagements 

Favorable Défavorable 

Cellule focale 
- Suivi de la mise en œuvre 
- Évaluation de l’efficience des 

aménagements 

Prestataire de service 
Coopérative IDMAJ 

Informer  l’étudiant de la décision 
justifiée ou demander un 

complément 

Rapport d’évaluation CEIRS 

D
ép

o
se

r 
le

 d
o

ss
ie

r 

Etude de la demande par le 
CEIRS 

CEIRS 

Centre de santé universitaire 

Avis médical 
d’aménagement 

Appréciation fixant  
les aménagements 

Envoyer la décision par le CEIRS à la cellule 
focale de l’établissement de l’étudiant  

Demande avis médical 

Demande 
d’informations 

Défavorable 



 

10 
 

9. Annexes 

9.1. Annexe 1 : Formulaire de demande d’aménagement des examens 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE 
D’AMENAGEMENTS D’EXAMENS 

Année universitaire 
20….. / 20….. 

 

FORMULAIRE A RENSEIGNER AU PLUS TARD AVANT LA DATE LIMITE D’INSCRIPTION A L’EXAMEN 
N.B : Seuls les aménagements conformes au règlement de l’examen sont possibles 

Établissement : ……………………………………………………………………………………. 

IDENTITE DE L’ETUDIANT 

NOM  : .......................................................................... 
Prénom : ....................................................................... 
 
 

Date de naissance : ...... / ....... ./ .............   Sexe :      F        M 

 
Adresse : ......................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................  
Ville : ..................................  Tél. :   ............................................................................................. 
Adresse électronique : ...............................  .......... @...................................... 
 
Type de Handicap : ………………………………………………………………   Permanent      Temporaire 
Date handicap/invalidité : ……/……/…………. 
 

N° apogée :         

Filière :  ......................................................................................................................................... 
 

 

LISTE DES MATIERES DE LA SESSION EN COURS 

 

Semestre Matière Professeur Groupe Cours / TD 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     
 
 

 

 

 

PHOTO 
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AMENAGEMENTS DES EXAMENS  
 
 

Aménagements sollicités par l’étudiant 
Appréciation de la 
cellule focale du 

CEIRS-UCA 

Décision de 
l’administration de 

l’établissement 
concerné 

1.      Temps majoré :       
(dans la limite d’un tiers temps)       

1.1.  Un tiers-temps (1/3)  1.1. 1.1. 
1.2.  Autres : …………………………… 
………………………………………... 

  1.2. 1.2. 

2.      installation de la salle :       
2.1. Accès facile aux sanitaires  2.1. 2.1. 
2.2. Accessibilité des locaux au fauteuil 
roulant 

 2.2. 2.2. 

2.3. Table de travail adaptée 
 2.3. 2.3. à préciser : ........................................... 

      …………………..................................... 
2.4.  Salle à faible effectif  2.4. 2.4. 
2.5.  Seul dans une salle  2.5. 2.5. 

3.      Aides techniques :       
3.1.  Utilisation ordinateur fourni par 
l’établissement équipé 

 3.1. 3.1. 

3.2.  Utilisation d’un ordinateur 
personnel 

 3.2. 3.2. 

3.3.  Utilisation de logiciels spécifiques : 
………………………………………………………….  3.3. 3.3. 

…………………………………………………………. 
3.4.  Utilisation de matériels 
spécifiques : …………………………………….. 
……………………………….…………………………. 

 3.4. 3.4. 

4.      Mise en forme des sujets      
4.1.  Sujet en braille intégral  4.1. 4.1. 
4.2.  Sujet en caractères agrandis   4.2. 4.2. 
4.3.  Sujet en format numérique  4.3. 4.3. 
4.4. Autres : ……………………………… 

………………………………………. 
 4.4. 4.4. 

5.      Aides humaines      
5.1.  Assistant 1 : 

 5.1. 5.1. 

5.1.1.      Nom : …………………. 

5.1.2.      CIN : …………………… 

5.1.3.      Niveau scolaire :  

…………………………………………… 

5.2.  Assistant 2 : 

 5.2. 5.2. 

5.2.1.      Nom : …………………. 

5.2.2.      CIN : …………………… 

5.2.3.      Niveau scolaire :  

…………………………………………… 

5.3.  Assistant 3 : 

  5.3. 5.3. 

5.3.1.      Nom : …………………. 

5.3.2.      CIN : …………………… 

5.3.3.      Niveau scolaire :  

…………………………………………… 
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DECLARATION DE L’ETUDIANT DEMANDEUR D’AMENAGEMENTS 
D’EPREUVES 

Je soussigné(e) ....................................................................... sollicite les aménagements 
d’examens cochés sur le tableau précédent. 

J’atteste que cette demande d’aménagements d’examen est faite par mes soins et en pleine 
responsabilité. 

Fait à : ...................................... Le ..................................... 

Signature légalisée 

 

 

Responsable de la cellule focale de 
l’établissement 

 
NOM : ....................................... 
Prénom : .................................... 

 
Fait à Marrakech le ……………………………….. 

Signature 
 
 
 

 
Avis favorable : 

 Pour tous les numéros 

 Pour les n°  : ................................... 
 

En cas d’avis défavorable total ou partiel : 
 Les pièces justificatives produites ne permettent pas 

d’émettre un avis favorable (n°....................................) 

 Les aménagements demandés ne sont pas conformes à 
la réglementation en vigueur (n°............................) 

 Demande tardive 

 

Directrice de Centre de l’enseignement inclusif 
et responsabilité sociale de l’UCA 

 
NOM : ....................................... 
Prénom : .................................... 

 
Fait à Marrakech le ……………………………….. 

Signature 
 
 
 

 
Avis favorable : 

 Pour tous les numéros 

 Pour les n°  : ................................... 
 

En cas d’avis défavorable total ou partiel : 
 Les pièces justificatives produites ne permettent pas 

d’émettre un avis favorable (n°....................................) 

 Les aménagements demandés ne sont pas conformes à 
la réglementation en vigueur (n°............................) 

 Demande tardive 

 

Chef de l’établissement concerné 
 

NOM : ....................................... 
Prénom : .................................... 

Etablissement : …………………………………………….. 
 

Fait à Marrakech le ……………………………….. 
Signature 

 
 
 

 
Avis favorable : 

 Pour tous les numéros 

 Pour les n°  : ................................... 
 

En cas d’avis défavorable total ou partiel : 
 Les pièces justificatives produites ne permettent pas 

d’émettre un avis favorable (n°....................................) 

 Les aménagements demandés ne sont pas conformes à 
la réglementation en vigueur (n°............................) 

 Demande tardive 
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LISTE DES PIECES A FOURNIR 

Etudiant demandeurs d’aménagement d’examens 

 Attestation d’inscription de l’étudiant ou copie légalisée de la carte d’étudiant 

 Copie légalisée de la carte nationale d’identité de l’étudiant  

 Certificat médicale, en cours de validité, justifiant le type et la durée de Handicap délivrée par un 

établissement de santé public ou une copie légalisée de la carte de personne handicapée 

 

Assistants de l’étudiant demandeur d’aménagement d’examens 

 Copie légalisée de la carte nationale d’identité de tous les assistants proposés  

 Certificat de scolarité en cours de validité de tous les assistants proposés 

 Déclaration sur l’honneur dûment signée et légalisée par  tous les assistants proposés (Modèle ci-joint)  
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9.2. Annexe 2 : Engagement et déclaration sur l’honneur 

 

ENGAGEMENT ET DECLARATION SUR L’HONNEUR 
 
 
 

Je soussigné, …………………………………. Né le ……………………. Titulaire de la carte 

nationale d’identité numéro ………………………… Demeurant : …………………………… 

…………………………………………………………………………………………………. 

Je déclare sur l’honneur et je m’engage à : 

 assister l’étudiant ……………………….. en situation de handicap qui bénéficiera 

d’un aménagement d’examens pendant les épreuves ……………………… de l’année 

universitaire …………. / …………. Mon aide consiste à : 

o Lire à voix haute une ou plusieurs fois les libellés et consignes des sujets 

d’examen 

o Rédiger sous la dictée la copie d’examen de ………………………….. qui, en 

raison de son handicap, ne peut écrire lui-même sa copie, 

 arriver 15 minutes avant le début de l’épreuve afin d’être informé des conditions 

particulières de l’examen et des consignes de l’enseignant. 

 garder une attitude neutre et retranscrire de façon fidèle la production de l’étudiant.  

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Fait à ……………. Le  … / … / ………. 

Signature 
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9.3. Annexe 3 : Textes juridiques 

Loi 01.00 
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Loi-cadre 17.51 
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